
Demande enregistrée le :  
 

FICHE DE RESERVATION (minibus traditionnel) 
 

NOM DE L’ASSOCIATION :  
 

Du   :                                               au   : 

Destination : 

Objet : 

Nom du conducteur N°1:                                                     Age : 

Tél :                                               Portable : 

N° permis B :                                           Délivré le : 

Nom du conducteur N°2 :                                                    Age : 

Tél :                                               Portable : 

 
 
PERIODE 1 
 

N° permis B :                                           Délivré le : 

 

Du   :                                               au   : 

Destination : 

Objet : 

Nom du conducteur N°1:                                                     Age : 

Tél :                                               Portable : 

N° permis B :                                           Délivré le : 

Nom du conducteur N°2 :                                                    Age : 

Tél :                                               Portable : 

 
 
PERIODE 2 
 

N° permis B :                                           Délivré le : 

 

Du   :                                               au   : 

Destination : 

Objet : 

Nom du conducteur N°1:                                                     Age : 

Tél :                                               Portable : 

N° permis B :                                           Délivré le : 

Nom du conducteur N°2 :                                                    Age : 

Tél :                                               Portable : 

 
 
PERIODE 3 
 

N° permis B :                                           Délivré le : 

 
Signature du Président de l’association : 
 
 



R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E 
LIBERTÉ – ÉGALITÉ - FRATERNITÉ 

Service. Sport & Jeunesse – 81 500 LAVAUR – Tél : 05.63.58.09.60.  Fax : 05.63.58.33.52 – e.mail : smsj@ville-lavaur.fr 

         
 
 
 
 

Mairie de LAVAUR           
Serv ice Municipal 
Sport  et Jeunesse 

 
 

AVENANT ATTELAGE 
(rattaché à la convention de mise à disposition signée le    ) 

 
 
L’association demandant l’option attelage doit pren dre en compte les éléments suivants :  
 

• La Mairie se charge de la pose de la boule d’attela ge 
 
• L’association se charge en ce qui la concerne de : 

 
o La souscription d’un contrat d’assurance spécifique à la remorque sachant que les 

garanties souscrites par la Mairie pour le minibus ne couvrent pas les risques liés 
à la remorque elle-même. 

 
o De réaliser une plaque minéralogique « 837 TN 81 » et la fixe sur la remorque 

concernée de cette dernière (en conformité avec la réglementation en vigueur). 
 

o Veiller au bon fonctionnement de la remorque (éclairage, frein, respect de la 
charge… etc) et à sa conformité avec la règlementation en vigueur. 

 
 
CHAPITRE VIII : VISAS 
 
 
Signatures et cachets : 
 
 
Fait à Lavaur, le 
 
 
 
 
  Le Président de l’association     Le Député-Maire, 
 
 
 

 
 
            
 

Bernard CARAYONBernard CARAYONBernard CARAYONBernard CARAYON    
    
    
    

 


